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Bulletin politique.

Sans le parti républicain , l'empire n'au-
rait aucune chance de rétablissement. C'est
la crainte de la république qui fait la force
du bonapartisme. On n'en saurait dire au-
tant de la royauté. Les radicaux qui se mon-
trent les plus violents détracteurs de l'em-
pire en sont les plus utiles auxiliaires. Leurs
excès ont d'abord fait oublier les fautes du
gouvernement impérial ; le 4 septembre a
couvert Sedan. Leurs menées rejettent main-
tenant les conservateurs craintifs vers la
dynastie napoléonienne ; on aime mieux
Napoléon IV que Gambetta.
:>our la troisième fois, et pour les mêmes

raisons, la république aura fait l'empire.
La France préférera toujours un gouver-

nement d'ordre matériel au désordre répu-
blicain ; elle haït instinctivement la républi-
que, elle aime la monarchie. Entre la répu-
Mque et l'empire, le choix ne serait pas
douteux. Le gros de la nation , qui ne fait
pas de haute politique, considère avant tout
ses intérêts immédiats ; les deux tiers des
Français n'ont gardé d'autre souvenir de
l'empire que celui des dix-huit ans de sécu-
rité, de travail et d'eqrichissement. La répu-
blique , qui n'offre que des perspectives in-
quiétantes , pousse à l'empire ; le progrès
que le parti républicain paraît avoir fait aux
élections tourne au profit du parti benaparr-
tiste.
Après la chute de l'empire, quand l'im-

pression des fautes et des humiliations du
gouvernement tombé était encore récente, le
pays a élu une Assemblée monarchique pour
avoir la royauté. Il n'était plus question de
1 empire ; les audaces des républicains, les
ûivisioHs des monarchistes l'ont ressuscité,
le pays veut la monarchie ; il ira à l'em-
Pire, crainte de la république , si on ne lui
Qonne pas la royauté.
Que les députés légitimistes s'unissent

uonc pour empêcher la restauration impé-
riale, s'ils ne veulent pas partager la respon-
sabilité des républicains. Il est temps,
^ einpire n'est fort quedansla division des
partis ; il n'est populaire que par la peur
4U inspire la république. Une fois faite, le
P°ys accepterait avec reconnaissance la
yauté légitima, qui aurait, outre les avan-
^ .'ûatériels de 'empire, des honneurs et
Q ? ^nfaits particuliers. Le mandat origi-
nant i® ^'Assemblée serait rempli ; en don-
conv- France le gouvernement qui lui

la m ^^^^^ P^"^®
: république, empire et disso-

ARTHUR LOTH,

f ĥi'onique générale.

s'est présentée à l'occasion
siéee 1 ^^ ^^ r̂et mettant en état de
Hhône des Bouches-du-

seifoS élevée de savoir si l'in-
dans le recueil des actes

itnS- , préfecture et la publica-
"^litoireu^ • pour rendre exé-
^ î^décisioa de l'autorité.

Le contraire avait été jugé par un arrêt de
la cour d'Aix, en date du 24,décembre 4 872,
déclarant que le département des Bouches-
du-Rhône n'était pas légalement en état de
siège.

Cet arrêt a été cassé par arrêt de la cham-
bre criminelle, rendu le 6 février 1874.
La cour de Montpellier,saisiepar renvoie,

ayant jugé, par arrêt du 27 mars 1874,
comme la cour d'Aix, sur le pourvoi du pro-
cureur général près la cour de Montpellier,
l'afifaire est revenue devant la cour suprême
(chambres réunies).
La cour, après avoir entendu le rapport

de M. le conseiller Almeras-Latour et la plai-
doirie de M' Duboy, avocat, a cassé l'arrêt
de la cour de Montpellier, conformément
aux conclusions de M. le procureur général
Renouard.

Dans toutes les fractions de l'Assemblée,
on trouve que la commission des Trente
met trop de lenteur à se prononcer sur la
proposition Casimir Périer, malgré le vote
d'urgence. Sur les trente membres de cette
commission, il y en a dix-sept qui parais-
sent décidés à repousser la proposition Ca-
simir Périef, et qui accepteront celte de M.
Lambert Sainte-Croix, plus ou moins mo-
difiée. Mais cette dernière proposition de-
vant avoir contre elle, dans l'Assemblée,
toutes les gauches, les bonapartistes et une
partie de l'extrême droite, le septennat orga-
nisé risque fort lui-même de ne pas obtenir
la majorité.

* *

Dans toutes ces fractions de l'Assemblée,
on ne semble pas disposé à voter la propo-
sition d'un congé de \ 5 jours, pour laisser à
la commission des lois constitutionnelles le
temps de délibérer à bisir. Il y a de nou-
veaux impôts dont la discussion et le vote
sont urgents.

»
*

M. Thiers affirmait encore hier à ses amis
politiques qu'à ses yeux la dissolution était
la seule solution possible.

* *

M»' Dupanloup, dit le Soir, est à peu près
complètement rétabli de l'indisposition qui
l'a tenu quelque temps éloigné de l'Assem-
blée.
Il est de retour à la Chambre. A son arri-

vée dans la galerie des Tombeaux, il a reçu
de toutes parts des félicitations sur son re-
tour à la santé.

• * *

^ commission relative à la fixation du
traitement et de la pension de retraite des
instituteurs et institutrices primaires s'est
réunie sous la présidence de M»' Dupan-
loup, qui paraissait complètement remis de
son indisposition.
La commission a entendu M. Boutan, di-

recteur de l'enseignement primaire au mi-
nistère de l'instruction publique. Il a donné
lecture d'un projet qui constitue une amé-
lioration sensible de la proposition autrefois
présentée par M. Maurice, et comme l'ex-
posé des motifs n'est pas encore rédigé, il a
donné sur chaque article les explications que
les commissaires lui ont demandées.
Il y aura une nouvelle séance ; la com-

mission voudrait que son travail pût être
discuté en même temps que le budget de
<875. ®

Parmi les conservateurs, deux idées ont
été mises en avant : les uns voudraient ajour-
ner à l'hiver toutes questions constitution-
nelles ; l'Assemblée, alors, ainsi que l'an-
nonce le Soir, prendrait ses vacances vers
la fin de juillet, après le vote des lois de fi-
nances. D'autres voudraient que le maré-
chal-président intervint par un message.
Mais le maréchal de Mac-Mahon garde une
réserve complète et personne ne sait la dé-
termination qu'il prendra finalement.

* •

La République française annonce que « la
propagande entreprise par les bonapartistes
à l'aide des photographies du fils de Napo-
léon III vient d'être interdite ; » elle ajoute
que le gouvernement ne reviendra pas sur
cette mesure.

* *

La même feuille s'empresse de repro-
duire une correspondance du Times sur la
prétendue comfplicité du préfet des Basses-
Pyrénées dans les armements carlistes, où
l'on insinue que, sans les facilités données
en France aux partisans de don Carlos, la
guerre civile serait terminée depuis long-
temps.

La République française peut être assurée
d'être citée sous peu de jours dans les jour-
naux allemands. Elle continue assiduement
de rendre des services à la Prusse.

* *

' Dans sa dernière séance, la gauche répu-
caine a décidé de repousser le projet relatif
au rétablissement de la commission de cen-
sure des ouvrages dratnafiques.

« *
Trentejournaux républicains se trouvaient

réunis en congrès, dimanche dernier, à La
Rochelle. Après délibération, les résolutions
, suivantes ont été prises à l'unanimité :

« I. La réunion n'est pas suffisamment
fixée sur les moyens d'organiser, quant à
présent, un syndicat de la presse (départe-
mentale républicaine ;
» En conséquence, elle réserve la ques-

tion.
» IL II est nommé quinze délégués de la

presse départementale répubficaine.
» Ces délégués sont chargés:
» De défendre les intérêts de la presse

départementale, en vue de la loi annoncée
sur la presse ;
» 2° De poursuivre la solution la plus li-

bérale et la plus conforme à la dignité de la
presse départementale, en ce qui touche la
question des annonces judiciaires.
» III.' Le mandat des délégués prendra fin

le 30 juin 1875, à moins qu'il n'ait été au-
paravant épuisé. »

* *
t

Le Temps a publié la note que voici :
« Nous pouvons annoncer la très-pro-

chaine publication d'une lettre de la plus
haute importance, écrite le lendemain du
jour où M. Casimir Périer a déposé et déve-
loppé sa proposition à la Chambre.

» L auteur de cette lettre, qui est un
homme politique des plus distingués, ancien
ministre du roi Louis-Philippe, collègue de
M. Casimir Périer père et ami de la famille
d'Orléans, engage les membres du centre
droit à se rallier à la proposition Casimir
Périer, blâme les lois d'exception, se pro-
nonce contre les programmes monarchiques
présentés depuis 1871, et ne voit de salut

pour la France que dans l'acceptation du
programme du centre gauchç., »

La République française reproduit cette
note et ajoute :

« Si nous sommes bien informés, l'auteur
de la lettre dont il s'agit ne serait autre que
M. le comte de Montalivet, ancien ministre
du roi Louis-Philippe, collègue de M. Casi-
mir Périer père dans le cabinet du 13 mars
1831, où ii tenait le portefeuille de l'instruc-
tion publique et des cultes. »

M. le comte de Montalivet n'a pas été
seulement, à plusieurs reprises, ministre de
Louis-Philippe ; ii était intendant de la liste
civile et comptait parmi les amis et conseil-
lers intimes de la maison d'Orléans. Il est
resté dévoué aux fils et petits-fils de son an-
cien maître, et l'on n'admettra pas qu'il ait
écrit une telle lettre sans l'agrémentde ceux
qu'il a toujours servis.

• * *

MM. Guibert, Pasqui«r et Mitchell, gé-
rants du Figaro, de là France et du Spir, qui
étaient poursuivis pour^ avoir reproduit des
articles ou lettres de Rochefort, ont été con-
damnés chacun à 100 francs d'amende.
Voici le considérant principal du juge-

ment :

« Attendu que la publication d'un article
traitant de matières politiques et d'écono-
mie sociale, et émanant d'un individu con-
damné à une peine afflictive et infamante,
ou infanaante seulement, est interdite, et
constitue une infraction qui est de la com-
pétence du tribunal correctionnel. »

•
* *

On lit dans la Correspondance Saint-Ché-
ron :

« On a répiandu le bruit ridicule que la
grçinde revue qui va être passée par le ma-
réchal de Mac-Mahon serait le prélude d'un
coup d'Etat pour se débarrasser de l'Assem-
blée devenue impuissante. Je n'ai pas besoin
de vous dire combien le caractère et les idées
du maréchal président protestent contre cette
rumeur. »

LA CHAMBRE.

.M

!

Séance du mercredi 34 juin.

Bénies soient les séances qui n'ont pas d'histoire !
Celle-ci est du nombre. On y a expédié la moitié du
feuilleton.
Il s'agissait d'abord d'un petit projet de loi por-

tant ouverture au ministre de l'instruction publi-
que d'un crédit de 12,000 francs. Ces 12,000
francs sont destinés à augmenter le personnel, no-
toirement insuffisant, de la commission qui est ^^^
chargée d'examiner les ouvrages dramatiques, ea'
langage d'opposition, la censure.

Personne ne réclamait. Alors M. Charton a dit ::
« Puisque personne ne parle, je parlerai ! » Et il a
fait cet insipide discours que vous savez tous par
coeur : « Il vaut mieux réprimer que prévenir... pas
de lois préventives..., etc. »

C'est vieux comme le monde, et, en vérité,
quand on ressuscite'une pareille antiquaille, il fau-
drait au moins y apporter quelque talent. Il y a
dans toutes les mémoires, sur ce thème ' éternel,
mille discours tout faits qui sont supérieurs au dis-
cours de M. Charton. La prétention est d'ailleurs
absurde ; M. Charton voudrait unacommission d'a-
cadémiciens et de membres de l'Iustitul.
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Le ministre de l'instruction publique, M. de Cu-

mont, lui a répondu, avec infiniment de bon sens,
que les académiciens ne se dérangeraient pas pour
si peu, et qu'on ne pouvait pas s'adresser à l'Insti-
tut pour retrancher un mot par trop gaulois dans
une pièce. D'ailleurs le ministre couvre tout de sa
responsabilité ; adressez-vous à lui si vous avez à
vous plaindre.
La vérité est que personne ne se plaint et que

la question est jugée. La censure, cette bé-
nigne et inoffensive censure vaut mieux que toutes
les lois répressives, et elle ne.fait pas tant d'embar-
ras.
En tout cas, comme l'a très-justement fait remar-

quer M. de Talhouet, elle existe, et il ne s'agit pas
en ce moment de la supprimer. Tant qu'elle existe-
ra, tant qu'on ne lui aura pas substitué une loi ré-
pressive, il faut qu'elle ait le personnel indispensa-
ble, et on demande les 12,000 francs pour complé-
ter ce personnel. La Chambre a voté les 12,Q00
francs.
Il faut mentionner pourfinir une assez intéres-

sante discussion sur une proposition de M. Pa-
rent.
M. Parent inonde l'ordre du jour de ses proposi-

tions ; elles ne sont pas toutes détestables. Celle-ci
mérite un examen fort sérieux. >
M. Parent demande qu'on modifie l'article 360

du code d'instruction criminelle, en ce qui con-
cerne la reprise des prévenus acquittés. Il ne veut
pas qu'un homme accusé d'assassinat et acquitté
par le jury puisse être ressaisi par la police correc-
tionnelle sous la prévention de coups et blessures
et d'homicide par imprudence.
Nous sommes porté à croire qu'il a tort. Et pour-

quoi a-t-il tort? C'est parce que le jury rend quel-
quefois, rend souvent des verdicts, après lesquels il
est bon que le bon sens et la police correctionnelle
reprennent leurs droits.
C'est la thèse que soutient, avec un talent fort

rémarquable, M. Dupont, député du Nord.
Cependant, nous ne faisons pas difficulté de re-

connaître qu'il y a un côté fort spécieux dans les
réflexions que M. Brice (d'Ille-et-Vilaine) a présen-
tées à ce sujet.
M. Brice a invoqué le respect de la chose jugée ;

il a insisté sur le discrédit qui menaçait de s'atta-
cher aux décisions de la justice lorsqu'elles offraient
de si étranges contradictions.
Une femme a tué son enfant; elle l'avoue ; le jury

l'acquitte. Le lendemain, le tribunal correctionnel
la reprend et la condamne pour homicide par im-
prudence, ou pour coups et blessures ayant occa-
sionné la mort sans intention de la donner.
Evidemment, c'est raide ; mais il y avait quelque

chose do plus raide encore, c'est que le jury l'ac-
quittât.
- Le ministre est contraire au projet, mais il est
allé lui-même au-devant d'un débat plus approfondi
en deuxième lecture. Il a eu raison. Il importe que
la question soit vidée.

Le 25 juin 1848.

La date d'hier, 25 juin, a ramené ua an-
niversaire dont les conservateurs devraient
se borner à évoquer le lugubre souvenir
'chaque fois que les radicaux se permettent
d'élever la voix en faveur de la liberté indivi-
duelle ou de la liberté de conscience. Il y a
eu hier vingt-six ans que le général Bréa et
son aide-de-camp ont été assassinés par les
insurgés de la barrière Saint-Jacques ; il y a
eu hier vingt-six ans, M»' Affre, archevêque
de Paris, a été assassiné sur une barricade
du faubourg Saint-Antoine. C'était le troi-
sième jour d'une insurrection dont il sem-
blait alors que les horreurs ne pourraient
jamais être dépassées.
Il estTrai qu'il était réservé à la Commune

de 4 871 de commettre encore plus de crimes
que l'insurrection de juin 1848, et la Com-
mune compte, elle aussi, parmi ses vic-
times, un archevêque de Paris et des géné-
•raux.

On se souvient du dévouement héroïque
de Me' Affre en 4 848, Profondément attristé
d«s proportions que prenait la lutte fratri-
cide engagée dans les rues de Paris, il alla
demander au général Cavaignac la permis-
sion de s'interposer entre la troupe et les in-
surgés. Celle permission accordée, il partit,
accompagné de trois représentants du peu-
ple: MM4 Larabit, Galy-Cazalat, Drouet-
Desvaux, et de ses vicaires: MM. Jacque-
mel et Ravenet. En vain essaya-t-on de l'ar-
rêter.
.,— C'est mon devoir, se contenta-t-il de

réjplondre.
II était sept heures du soir quand l'arche-

vêque arriva sur la place de la Bastille. Pré-
cédé d'un homme portant une branche d'ar-
bre,-il s'avance vers la barricade qui ferme
l'entrée du faubourg Saint-Antoine. Le feu
cesse de deux côtés. Un instant on peut es-
pérer que l'apaisement va se faire, quand
tout à coup, et sans provocation aucune,
plusieurs détonations se font entendre. Ce
sont les insurgés qui tirent des fenêtres,
Affre, atteint d'une balle dans les reins, tom-
be mortellement frappé.

Quelques heures auparavant, et dans des
circonstances à peu près analogues, le gé-
néral Bréa et son aide-de-camp, le capitaine
Mangin, avaient, eux aussi, été assassinés
par les insurgés de la barrière Saint-Jac-
ques.
Au moment d'attaquer la barricade, le

général Bréa avait sommé les insurgés de
se rendre. Ceux-ci envoyèrent deux des
leurs en parlementaires. On discutait depuis
quelques instants, quand le général, qui s'é-
tait imprudemment avancé, fut entouré par
un groupe d'insurgés, et entraîné ainsi que
son aide-de-camp de l'autre côté de la bar-
ricade.
Là, on lui demanda de donner à ses sol-

dats l'ordre de mettre bas les armes. Bréa
refusa, naturellement. On se précipita alors
sur lui, on le désarma, on lui arracha ses
épaulettes, on déchira ses vêtements, puis
un homme l'ajusta à trois pas, et le malheu-
reux général, atteint d'une balle dans le
ventre, tomba pour ne plus se relever. Pen-
dant ce temps, un autre insurgé déchar-
geait son arme dans la tête du capitaine
Mangin et un troisième l'achevait à coups
de hache,

La répression de cette insurrection coûta
la vie à sept généraux : Négrier, Reynaud,
Bréa, François, Bourgon, Duvivier et Da-
mesne.

Le général Lamoricière eut deux chevaux
-tués sous lui; les généraux Korte, Bedeau,
Foucher, Lafontaine et Clément Thomas re-
çurent des blessures plus ou moins graves.
Deux représentants du peuple, MM, Char-
bonnel et Dornès, furent également blessés,
le premier mortellement.

Le but poursuivi par les insurgés de 1848
est le même que celui poursuivi plus tard
par les insurgés de la Commune, Sur un
appel aux armes affiché dans le faubourg
Saint-Antoine le dernier jour de la lutte, on
lisait ces paroles désespérées :
« Nous voulons la République démocra-

tique et sociale; nous mourrons plutôt
tous sous les décombres incendiés du fau-
bourg, »
En outre, plusieurs drapeaux pris sur des

barricades portaient ces mots :

Vainqueurs, le pillage! Vaincus, l'inùendie!.

Un détail qui a bien son importance ; le
deuxième jour de l'insurrection, qui s'an-
nonçait déjà formidable, un conseil fut tenu
chez le président de l'Assemblée, conseil au-
quel assistaient les^représentants les plus in-
fluents, et dans lequel on discuta sur la con-
duite à tenir. Tout le monde était d'accord
pour la résistance la plus énergique, un seul
député conseilla de se retirer devant l'insur-
rection, d'abandonner Paris et de concentrer
l'armée à Versailles,

Ce député, qui d'ailleurs avait déjà fait la
même proposition au roi Louis-Philippe, le
24 février 1848, était.,, M. Thiers,
Heureusement pour les Parisiens d'alors,

son conseil ne fut pas suivi.
Mais M. Thiers est tenace dans ses idées,

et vingt-trois ans plus tard, le 18 mars 4 871 ,
il lui était enfin donné de mettre à exécution
ce beau projet, qui livra pendant deux mois
la capitale à toutes les horreurs de la guerre
civile. JEHAN VALTER.

D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE

Concernant

• LES LOIS ET LES COUTDMES DE LA GUERRE.

(Suite et fin.)

CHAPITRE VII.

Des non-combattants el des blessés.
Art, 38, Les ecclésiastiques, médecins,

pharmaciens et aides-chirurgiens, demeurés
près des blessés sur le champ de bataille,
ainsi que tout le service personnel des hô-
pitaux mihtaires et des ambulances de cam-
pagne, ne peuvent pas être faits prisonniers
de guerre : ils jouissent du droit de neutra-
lité s'ils ne prennent pas une part active aux^
opérations de guerre.
Art, 39. Les malades ou blessés tombés

entre les mains de l'ennemi sont considérés
comme prisonniers de guerre et traités con-
formément à la convention de Genève et aux
articles additionnels suivants.
Art. 40. La neutralité des hôpitaux et am-

bulances cesse si l'ennemi en use pour des
buts de guerre ; mais le fait qu'ils sont pro-
tégés par ûn piquet ou des sentinelles ne les
prive pas de la neutralité ; le piquet ou les
sentinelles, s'ils sont capturés, sont seuls
considérés comme prisonniers de guerre.
Art, 44, Les personnes jouissant du droit

de neutralité et mises dans la nécessité de
recourir aux armes pour leur défense per-
sonnelles ne perdront pas par ce fait leur
droit à la neutralité.
Art, 42. Les parties belligérantes sont te-

nues de prêter leur assistance aux personnes
neutralisées, tombées en leur pouvoir, afin
de leur obtenir la jouissance du traitement
qui leur est assigné par leur gouvernement,
el, en cas de nécessité, de leur délivrer des
secours comme avance sur ce traitement.
Art. 43. Les blessés appartenant à l'armée

ennemie, et qui après guérison sont trouvés
incapables de prendre une part active à la
guerre, peuvent être renvoyés dans leur
pays. Les blessés qui ne sont pas dans ces
conditions peuvent être retenus comme pri-
sonniers de guerre.
Art. 44. Les non-combattants, jouissant

du droit de neutralité, doivent porter un
signe dislinctif délivré par leur gouver-
nement, et, en outre, un certificat d'iden-
tité.

SECTION II.

Besi droits des parties belligérantes
par rapport aux personnels privée».

CHAPITRE PREMIER.

Du pouvoir militaire à l'égard des personnes
privées.

Art. 45. La population d'une localité qui
n'estfpas encore occupée par l'ennemi et qui
prend les armes pour la défense de la pairie
doit être envisagée comme partie belligé-
rante ; et, si elle est faite prisonnière, elle
doit être considérée comme prisonnière de
guerre.
Art. 46, Les individus faisant partie de la

population d'un pays dans lequel le pouvoir
de l'ennemi est déjà établi, et qui se soulè-
vent contre lui les armes à la main, peuvent
être déférés à la justice et ne sont pas consi-
dérés comme prisonniers de guerre.
Art. 47. Les individus qui tantôt pren-

nent part de leur propre chef aux opérations
de guerre, tantôt retournent à leurs occupa-
tions pacifiques, ne satisfaisant pas, en gé-
néral, aux conditions des articles 9 et 4 0,
ne jouissent pas des droits des parties belli-
gérantes et sont passibles, en cas de capture,
de la justice militaire.
Art, 48, Tant que la province occupée par

l'ennemi ne lui est pas annexée en vertu
d'un traité de paix, la population de cette
province ne peut être forcée ni à prendre
part aux opérations militaires contre un
gouvernement légal, ni à des actes de nature
à contribuer à la poursuite de buts de guerre
au détriment de la patrie.
Art. 49. Les convictions religieuses^ l'hon-

neur, la vie et la propriété de la population
pacifique doivent être respectés par l'armé ê
ennemie,
Art. 50. Les troupes doivent respecter la

propriété privée dans le pays occupé et ne
point la détruire sans la nécessité urgente.

CHAPITRE II.

De$ réquisitions et contributions.

Art. 51, L'ennemi peut exiger de la po-
pulation locale tous les impôts, services et
redevances, en nature et en argent, aux-
quels ont droit les armées du gouvernement
légal.
Art, 52. L'armée d'occupation peut exiger

de la population locale tous les objets d'ap-
provisionnement, d'habillement, de chaus-
sure et autres, nécessaires à son entretien.
En pareil cas', le belligérant est tenu, autant
que possible, ou d'indemniser les personnes
qui lui cèdent leur propriété, ou de leur dé-
livrer les quittances d'usage.
Art. 53. L'ennemi peut prélever sur la

jopulation du pays qu'il occupe des contri-
)utions pécuniaires ; ou bien dans le cas de
nécessité absolue et inévitable, ou bien à
titre d'amende, mais dans l'une comme dans
l'autre cas, pas autrement qu'en vertu d'une
décision du commandant en chef, et en évi-
tant, en outre, de ruiner la population.

Lès sommes d'argent prélevées sur la po-
puialiou, dans le premier cas, peuvent être
sujettes à restitution.

«•ant.

. SECTION III.
»es relations entre heu,

CHAPITRE PREMIER.
Des modes de communication et d

mentaires.
Art. 54. Toute communication

erritoires occupés par les parties uï-'i-e les
tes cesse et ne peut être permit "'S' r̂an
l'autorité militaire, dans la L p^^
qu'elle jugera indispensable. ê ce
Art. 55. Les agents diplomatique. ,

sulaires des puissances neutres onn
d'exiger des parties belligérantes • ^ ôit
tion de quitter sans empêchement
des opérations de guerre ; mais pn
nécessité militaire absolue, la satisf ^^
semblables réclamations peut être
à un moment plus opportun.
Art. 56. Les individus autorisés n»

des belligérants à entrer en pournari
l'autre, et se présentant avec le ?
blanc, accompagnés d'une trompetter?®®"
ou tambour), seront reconnus commp
mentaires et auront droit à l'inviolahiiÇf
leurs personnes. de
Art. 57 Le chef

lem- neonn ftaaii'rreo eoostt eavxIp̂£é4ddre î;.é^l'anr'mesétep_aa_usa^uopb) l""i jpfaP̂-
recevoir en toutes circonstances et daL.
tes conditions. Il lui est loisible
de prendre toutes les mesures néce
pour empêcher le parlementaire de nrofit
de son séjour dans le rayon des position"S
1 ennemi au préjudice de ce dernier
Art, 58, Si le parlementaire, se cr p̂n

tant chez l'ennemi pendant un combat Pct
blessé ou tué, ce fait ne serait pas considS
comme une violation du droit.
Art, 59. Le parlementaire perd sesdroik

d'inviolabilité s'il est prouvé d'une manié
positive et irrécusable qu'il a profité de sa
position privilégiée pour recueillir des ren
seignements ou provoquer une trahison.

CHAPITRE II.

Des capitulations.
Art, 60, Les conditions des capitulations

dépendent d'une entente entre es parties
contractantes. Une fois fixées par une con-
vention, elles doivent être scrupuleusement
observées par les deux parties,

CHAPITRE III,

De l'armistice.
Art. 64. L'armistice suspend les opéra-

tions de guerre pour un laps de temps fué
par un accord mutuel des parties belligé-
rantes. Si le terme n'est pas déterminé, les
parties belligérantes peuvent reprendre en
tout temps les opérations, pourvu toutefois
que l'ennemi soit averU en temps opportun,
conformément aux conditions de l'armistice.
Art, 62. A la conclusion de l'armistice,

il sera précisé exactement ce que chacune
des parties pourra faire et ce dont elle detra
s â̂bs tsriii*
Art, 63, L'armisfice peut être général ou

local. Le premier suspend partout les opé-
rations de guerre des Etats belligérants, le
second, seulement entre certaines fraclions
des armées belligérantes et danà les limites
d'une localité déterminée. ,
Art, 64. L'armistice entre en vigueur a

dater du moment de sa conclusion. Les nos-
filités sont suspendues immédiatement après
la notification aux autorités compétentes.
Art. 65. Il dépend des parties conir -

tantes defixer les conditions dans lesquew
les rapports seront admis entre les popu'
tionsdes provinces occupées. Si la con
tion ne confient point de clauses à ce su •
l'état de guerre est considéré coinme m»»
tenu, j. l'ar-
Art. 66. La violation des clauses û^j^g

misticepar l'une des parties péra-
de l'obligation de les exécuter, e^®®, i îent
tions de guerre peuvent être immeaid^
reprises. pcdefa""'
Art, 67, La violation des clauses

misfice par des particuliers, à
five personnelle , donne droit seu
réclamer des autorités compéte"^ / ur
tion des coupables ou une mdeiu'
les pertes éprouvées.

SECTION IV.
Des représalUe». ^^

Art. 68. Les représailles ne so j^ êr-
ses que dans les cas .
vant , autant que Passible. «S ^ D
manité, qu^^^d . il s e ^ ^ ^
prouvé que les lois et coutumes e
ont été violées par l'ennui . | ^ ledro"

cours à des moyens réprouve
des gens. . , moyens®*'
Art. 69, Le choix des taoj



-'^^nSsaillesdoivent être en rapport
due d f ^ d'infraction de droit commise
ave-^ ^ Des représailles démesuré-
nnt S r e s sont conïraires aux règles du

Jîoit des geo^.^ représailles ne seront ad-
-^^'".n'avec l'autorisation du comman-

qui aura également à fixer le
da°;/5ei'ur^igueuretleurdur

iVouvelles extérieures.

SUISSE.

Suisse réorganise son armée, quoi-
Mip soit dans une situation bien enviable

^ nlralité. Mais le gouvernement fédéral
connaît le dicton : Si vis pacem, para bel-

'"pVil se prépare,
ï-aroiée sera divisée en élite et réserve,
nrenant 96 ou 98 bataillons d'infanterie

•""fr l'élite et autant pour la réserve; 16
Staillons de carabiniers, moitié élite et ré-
prve-escadrons de guides, 48 de dra-
nns 86 batteries de campagne, dont 48
Cri'élite ; 2 batteries d'élite de montagne ;
K compagnies de train de parc et de posi-
tion pour l'élite et la réserve ; 4 compagmes
krl'ificiers ; puis des compagnies de che-
mins de fer, d'ambulances et d'administra-
ïon L'armée comptera 4 04,800 hommes
Dour l'élite et 97,900 pour la réserve.
Du reste, on connaîtra très-prochainement

le détail complet de l'organisation.

On annonce que 16 comte de Chaudordy
vient de repartir pour Berne.
On attribue surtout son départ à la ten-

sion des rapports du gouvernement fédéral
avec le Vatican.

ANGLETERRE.

Le gouvernement anglais a fait à la Cham-
bre des communes, relativement à la recon-
naissance du gouvernement espagnol, une
déclaration qui ne le compromet guère, et
qui pourrait à la rigueur passer pour une
assez cruelle ironie. Après avoir assuré qu'il
avait les plus vives sympathies pour le gou-
vernement du maréchal Serrano, M. Burke
a ajouté qu'il attendrait, pour le reconnaî-
tre, que <( l'état de choses actuel fût plus
solidement assis ; » c'est-à-dire sans doute
que les carlistes soient définitivement vain-
cus et que les socialistes ne relèvent plus la
tète. Il se passera probablement encore du
temps avant que le cabinet de Saint-James
soit mis en demeure de tenir une pareille
promesse,

ESPAGNE.
Les radicaux essayent en Espagne de re-

venir aux affaires, en concluant un accord
avec les républicains modérés.
MM. Martos et Castelar se sont réunis

pour aviser aux moyens d'assurer une ho-
mogénéité au parti républicain.
Mais les dissensions graves qui séparent

les diverses fractions de ce parti rendent
bien invraisemblable une fusion, mêmemo-
mentanée.
Les radicaux et les modérés ne se rappro-

w i! qu'avec l'intention parfaitement arrê-
tée d'user les uns des autres pour affermir
le pouvoir à leur profit exclusif. C'est l'éter-
?e comédie des « marrons du feu » qui se
joue actuellement à Madrid.

Les carlistes ne s'inquiètent pas beaucoup
ês opérations stratégiques du maréchal
Joncha contre Estella.
plusieurs routes, dont deux accessibles

«ux canons Krupp, conduisent à Estella.
outes nos correspondaHCes sont unanimes
" , ^ défense énergique que les carhstes fe-
onides environs où ils se sont solidement
retranchés.
s projets de Concha, surtout après

d'extermination à la municipa-
ae Lodosa, étaient de réduire Estella en

S ^ ŷ®® Navarrais après une de ces dé-
Don? qui deviennent légendaires
^ urraient bien se retirer derrière Estella
pour sauver leur ville.
Krun ^ nouvelles positions les canons
L P̂ pourraient plus les atteindre.

Madrirt ^ publiés par les journaux de
due S "® confirment nullement la préten-
de dipnlTx d'Oleora contre don Alphonse,
"igne frère de Charles VII.

Trois faits évidents se détachent des opé-
rations stratégiques des belligérants,
l" L'armée Basco-Navarraise occupe en-

viron 80,000 républicains et les empêche,
non-seulement de pénétrer dans ses pro-
vinces, mais d'arrêter leur organisation mi-
Utaire.

2° L'armée Royale de la Catalogne tient
ses ennemis à une si grande distance, que
les volontaires de Tristany parcourent les
environs de Barcelone, et ceux de Savalls
assiègent l'importante ville de Figueras,
3° L'Infant Don Alphonse a fini enfin par

passer VEbre, et, secondé par des généraux
éprouvés, il forme avec ses 25,000 Arrago-
nais et Valenciens de solides divisions qui
menaceront bientôt Sarragosse pour refou-
ler ensuite les ennemis vers la capitale.

Ces trois faits prouvent que la situation,
des diverses r̂mées carlistes est plus satis-
faisante que jamais.

Cfironlqiie Locaie el de ï k m l

Ce matin, vers 6 heures 1/2, un nouvel
incendie s'est déclaré rue de Fenet, dans le
grenier delà maison occupée par M. Bariller,
marchand forain.

Grâce à cette heure peu matinale, les se-
cours sont arrivés dès que l'éveil a été donné;
toutes les pompes de la ville ont été amenées
ainsi que celles de l'Ecole de cavalerie et de
la Compagniedu chemin defer. Attaqué ainsi
à son début, cet incendie n'a pu prendre de
grands développements. A huit heures, il
était complètement éteint.

Les ménages des deux maisons contiguës
avaient été déménagées à la hâte, mais sans
nécessité, et dans la précipitation on a causé
beaucoup de dégâts.
D'après les bruits, le feu serait dû à l'im-

)rudence de M. Bariller qui, rentrant à 2
leures du matin, serait monté au gr«nier,
avec une chandelle, chercher du foin pour
son cheval. _____

L'OURAGAN DE SAMEDI A CHOLET.

200,000 fr. de dégâts.

La nuée de grêle que nous signalait hier
une lettre particulière n'a pas borné ses ra-
vages aux récoltes de la Plaine et de Saint-
Paul-du-Bois. Elle en a commis de bien plus
grands encore à Cholet.
Un premier état dressé par la mairie de

Cholet les évalue à 200,000 et quelques
francs.

C'est une tempête de pluie et de grêle,
comme jamais encore on n'en avait vu à
Cholet, qui a éclaté samedi sur la ville. Les
grêlons étaient énormes, et l'on cite des mai-
sons où les toitures et les gouttières en sup-
portaient des amas de 80 centimètres de
hauteur.

La pluie tombait en outre avec une force
inouïe, et a causé autant de mal que la grêle
aux maraîchers et jardiniers des faubùurgs,
surtout près de la gare et aux environs de la
route d'Angers.

Sous la pression des eaux accumulées et
ne pouvant trouver d'issue, une maison s'est
écroulée, deux autres ont été gravement en-
dommagées; une grange de l'hôtel Bré-
mond, pouvant abriter cent boeufs, a été
renversée, etc.

Dans les campagnes, la désolation est
grande également ; la récolte de plusieurs
fermes est complètement détruite ; elle est
sérieusement compromise pour beaucoup
d'autres. Dans plusieurs champs, les épis
offrent cette particularité, qu'ils restent de-
bout mais ne contiennent plus de grains.

Des secours distribués par M. le maire de
Cholet ont fait face aux premiers besoins des
ouvriers et des artisans pauvres atteints par
l'ouragan.
M. le préfet de Maine-et-Loire est parti

mardi dernier pour Cholet afin de se rendre
compte de l'étendue du désastre. M. Merlet
a visité tous les endroits particulièrement
éprouvés, et n'est rentré que mercredi à An-
gers. (Journal de Maine-et-Loire.)

La grosseur des grêlons a causé les plus
graves dégâts dans les campagnes environ-
nantes, principalement dans les communes
de Buxerolles, de Montamisé, de Saint-Be-
noît et de Ligugé. Les vignes qui avaient ré-
sisté aux précédents orages ont perdu une
grande partie de leurs récoltes. Des noyers
ont été arrachés.

Les blés et autres céréales ont vu se vider
une partie de leurs épis.

Les vignobles de Migné, de Chardon-
champ, de Chasseneuil, de Sèvres et de Bon-
nillet, ontété aussi gravement atteints parle
fléau.
Jaulnay n'a reçu que de l'eau.
Dans la commune de Poitiers, on cite sur-

tout lesfiefs des Landes, de la Garde, de
Montauban, le MouUn-à-Parent, la Folie ;
et dans la commune de Buxerolles la val-
lée des Buis, comme ayant subi de grandes
pertes.
Dans une vallée de Buxerolles, on voyait

encore des grêlons le surlendemain dans l'a-
près-rûidi, et l'eau qui est tombée dans cette
commune a charroyé des matériaux en si
grande abondance que la circulation est de-
venue impossible sur des chemins autrefois
praticables aux voitures et aujourd'hui com-
plètement obstrués.
A la Tricherie, des tourbillons de vent et

une pluie torrentielle ont sérieusement en-
dommagé les céréales.

La foudre a de ces caprices. Au fort des
orages de ces jours derniers, elle est tombée
sur une pauvre bpnne femme de Neuville
qu'elle a violemment jetée à quatre ou cinq
pieds de distance après l'avoir plus ou moins
déshabillée. Le malheur est qu'il reste des
brûlures et des contusions assez graves à la
victime de ce nouvel acte de brutalité du
fluide électrique. Mais à quelque chose
« malheur peut être bon ; » et, comme la
pauvre femme était sujette à des attaques
d'épilepsie, on ne doute pas dans le pays
qu'elle n'en soit guérie radicalement, grâce à
l'épouvantable commotion qu'elle a ressen-
tie, et en vertu du proverbe :
« Aux grands maux, les grands remèdes. »

Prix de l'hectolitre de froment en Maine-
et-Loire.

V Angers, 34 fr. — Brissac, 31 fr. — Châ-
teauneuf, 31 fr. 25. — Doué, 30 fr. 50. —
Saumur, 31 fp. 50.

M, de Fourtou vient d'adresser aux pré-
fets une circulaire, par laquelle il les invite
à insister auprès des villes pour qu'elles
votent sans délai le payement des dépenses
qu'entraîne le casernement des troupes, la
reconstitution de ce service devant entraîner
une dépense 114 millions, dont la situation
actuelle du Trésor ne permet pas de faire
l'avance. M. de Fourtou, d'accord avec son
collègue de la guerre, s'est arrêté à la com-
binaison suivante :
Chacune des villes intéressées consentirait,

indépendamment de la subvention déjà vo-
tée , l'avance du complément nécessaire
à l'achèvement de son casernement. Le
chiffre de cette avance serait fixé dans une
convention arrêtée entre la ville et le dépar-
tement de la guerre. De son côté, l'Etat rem-
bourserait aux communes le montant de
leurs prêts, el les crédits destinés aux ser-
vices des annuités seraient inscrits chaque
année dans la loi des finances.

D'après le Moniteur universel. M»' Freppel
serait définitivement nommé archevêque de
Reims.
Suivant d'autres bruits qui ont pris de-

puis plusieurs jours quelque consistance,
c'est de Dreux-Brézé, évêque de Mou-
lins, qui serait élevé à cette dignité.

On lit dans le Courrier de la Vienne, de
Poitiers:

Encore un désastre dont nous sommes re-
devables à la grêle I Samedi soir, vers sept
heures, après de sourds grondements de
tonnerre qui semblaient annoncer un orage
éloigné, elle est tombéevpendant dix minu-
tes avec une, grande violence.

L'état de l'évêque du Mans, tout en
laissant toujours de grandes craintes, s'est
un peu amélioré.

«.ES PEUX BE liA SAIIWr-JEAK
EN POITOU. ^

Les feux traditionnels de la Saint-Jean
brillaient mardi soir d'un vif éclat dans diffé-
rents quartiers de Poitiers et dans les cam-
pagnes environnantes. De la terrasse de
Blossac, lecoupd'oeil était splendide, et à
chaque instant des feux nouveaux s'allu-
maient dans l'obscurité.
Sur les places du Pilori, de Notre-Dame,

de Montierneuf, du marché Saint-Hilaire
les feux étaient fort beaux ; celui du marché
Saint-Hilaire était complété par plusieurs
pièces d'artifice.

Celui du champ de la Madeleine avait at-
tiré une foule considérable. Des fusées, des
pétards partaient de tout côté, et la fête s'est
prolongée jusqu'à 10 heures 1 /2,
D'où vient la coutume des feux de la

Saint-Jean? Doit-on leur assigner une ori-
gine païenne? Qu'importe ? En tout cas, c'est
une charmante coutume, et quirietend pas à
tomber en désuétude, au contraire, surtout
à une époque où le peuple n'est plus gâté
par les fêtes qui ont marqué les vingt années
de corruption.

Lorsque le temps est beau, rien de joli
comme de voir tous ces feux qui brillent au
loin à travers la verdure comme les lucioles
dans l'herbe, puis s'animent peu à peu, jet-
tent en l'air des milliers d'étincelles, et éclai-
rent les maisons voisines des lueurs rou-
geâtres de l'incendie.
Par moment des cris, des chants joyeux

vous arrivent aux oreilles : ce sont les voix
des paysans qui dansent en rond autour du
brasier.

Le feu ne dure pas longtemps ; tout est
bientôt consumé. Alors on se jette sur le
bûcher, et c'est à qui s'emparera d'un tison ;
« cela porte bonheur, » disent les braves
gens; et ils ne manqueraient pas plus d'em-
porter pieusement chez eux le morceau de
bois brûlé de la Saint-Jean, que le buis bénit
des Rameaux.
Pour le feu de joie du champ de la Made-

leine, à Poitiers, les enfants du quartier qui,
depuis quinze jours,étaient allés de porte en
porte quêter le fagot de la Saint-Jean, avaient
fait une récolte abondante.

Comme nous l'avons dit, ce champ était
couvert de curieux qui faisaient cercle au-
tourdu feu, et qu'éclairaient capricieusement
les flammes du bûcher, pendant que la fu-
mée montait lentement, formant un nuage
sur le ciel. Il y avait là un fort joh sujet
pour un tableau de genre, et des effets de
lumière très-pittoresques.
Un de nos amis qui est revenu mardi de

Tours par le premier train du soir, dit le
Journal de l'Ouest, nous racontait que, de
Tours à Poitiers, il a compté cinquante feux
au moins sur son parcours.

Plusieurs de ces feux d'allégresse, allu-
més à distances assez rapprochées sur la
crête ou sur le penchant des collines, à l'en-
trée des bourgs ou au milieu des plaines»
répandaient une vive clarté sur le paysage
et lui donnaient un aspect saisissant.

Dernières Noiiveiîes.

Le centre gauche semble inquiet sur le
sort qui attend la proposition de M. Casimir
Périer.
Il ne compte plus guère sur l'appoint

qu'il espérait d'une fraction du centre droit ;
et l'extrême gauche elle-même , pour lui
donner son appui, repousse l'idée de toute
transaction.

Les défenseurs les plus chauds de la pro-
position prêchent la constance à leurs amis,
et cherchent déjà aujourd'hui à maintenir
l'accord qui semble rompu parmi ceux qui
ont voté pour l'urgence de la proposition
Casimir Périer.

Mercredi, à Versailles , au banquet en
l'honneur de l'anniversaire de Hoche, M.
Féray a proposé , suivant l'usage des pays
libres, un toast en l'honneur du chef de
l'Etat, président de la République. Il a af-
firmé que la République conservatrice était
seule capable de rendre à la France sa pros-
périté et sa grandeur.
Un autre toast a été porté en l'honneur de

M, Thiers, premier président de la Répu-
blique.
M. Gambetta a bu à la République fran-

çaise , qui prend une place définitive parmi
les gouvernements européens , comme le
prouve la succession de deux présidents.
M. Gambetta a insisté sur l'union des répu-
blicains , et montré le parti républicain uni
contre le cèsarisme au dedans, et contre ses
adversaires au dehors.

il '

Le maréchal de Mac-Mahon passera ea
revue à Longchamps, dimanche prochain,
lés troupes des garnisons de Paris et (JQ
Versailles.
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F LIBRAIRIE HACHETTE ET C'%
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRË, de l'Académie
française, ouvrage^entièrement terminé,
est publiém livraisms à 1 fr.
L'ouvrage completformera 110 livraisons.

Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 72» fascicule, PAC à PAR, est en vente.

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine :

Salon de 1874 : la petite marchande de pi-
geons, tableau de M. P. L. Bouchard ; la Via
Appia au temps d'Auguste, tableau de M. Gus-
tave Boulanger ; la guerre civile en Espagne:
une batterie républicaine devant Portugalete:
le palais de la Légion d'honneur : le vesti-
bule, la cour d'honneur, la salle des Grands-
Chanceliers, vue générale prise du quai
d'Grsay ; Afrique centrale : danse de guerre
des Fantees, embarquement de bestiaux à
Sierra-Leone ; un souvenir de voyage dans
l'Afrique méridionale ; projet de chemin'de
fer de Naples au Vésuve. — Rébus. '

De même que les années précédentes,
M. A. de Pontmartin a bien voulu se charger

du compte-rendu du Salon de 4 874 dans «
r Univers illustré. Tout éloge devient superflu
lorsqu'on a nommé l'éminept écrivain qui a
sa place marquée parmi les critiques les plus
autorisés de notre temps. Le huitième
article de M. de Pontmartin a paru dans le
numéro de cette semaine.

Le numéro 1,000 contient à la dernière
page les détails relatifs aux primes exception-
nelles et gratuites que ï Univers illustré offre au
choix de ses abonnés, Ce numéro sera
adressé gratuitement à toute personne qui
en fera la demande par lettre affranchie.

mn A TOUS
rendue sans médecine,
sans purge et sans >

frais, par la délicieuse farine de Santé de Bu Barry, de
Londres, dite:

REVALESCÎÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissemenis, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phihisie,
toux, asthme, étouffements , étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins .
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000

cures, y compris celles de Madame la Duchesse
de Castlestuart, le duc de de Pluskow, Madame la
marquise deBréhac. Lord Sluart de Decies, pair
d'Angleterre, etc., etc.

N° 49,842 : M"' M,irie Joly, de cinquante ans de
constipation, indigestion, nervosité, insomnies,
asthme, toux, flalus, spasmes et nausées. —
N- 46,270: M. Hoberts, d'une consomption pul-
monaire, avec toux, vomissemeqts, constipation
et surdité de 'i5 années. — N° 40,210 : M. le doc-
teur médecin Martin , d'une gastralgie et irritation
d'estomac qui le faisait vomirl5 à 18 fois par jour
pendant huit ans.-N»46,218 : le colonel Watson,
de la goutte, névralgie cl constipation opiniâtre.
- N» 18,744 : le docteur-médecin Shorland, d'une
hydropisie et constipation. - N° 49,522 : M. Bald-
Win, de l'épuisement le plus complet . paralysie
de la vessie et des membres,''par suite d'excès de
jeunesse.

Cure n° 62,913.
Valgorge (Ardèche), 19 octobre 1865.

La Revalescière est un remède que j'appellerai
presque divin. Elle a fait un bien immense è notre
bonne soeur Julie, atteinte depuis quatre ans d'une
névralgie à la tête, qui la faisait souffrir cruelle-
ment et né lui laissait presque aucun repos. Grâce
à votre spécifique, elle est aujourd'hui guérie.

MONASSIKR , curé.

fr. franco. — Dépôt à sànm

épicier, rue Saint-Jean ; i p r M r,
rue d'Orléans; M. BESSÔN NH. ÉN-H
la enange, et chez les pharm/'"'8cien
D U J B ^ E L C», 26. v C Z Z l ' ^ ' ^ ^ ^ ^ ^

Inviter l e ^ r e f a ç , , ,

CHOCOLAT
M E j n j R

Exiger le véritable aom

CHEMIN DE FER De p^j^j^ ^

SerTtce d'été.

Départs de Saumur pour Poù{

hewes 45 minutes du matin.'"''
6 - »

10 -

Plus nourrissante que la viande, elle économise
encore 50 fois son prix en médecine. En tiosîes :
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil,, 4 fr.; 1 kil., 7 fr ; ; Skil.,
60 IV. — Les Biscuits de Revalescière eu t ( îles, de
4, 7 et 60 francs. —La Revalescière c'iucolatée, en
boîtes, de 2 fr. 25 c.; de 576 lasses . 60 fr. —
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 et 60

du soir.
J^éparts de Poitiers pour Saumur-

10 3§
S - 3.5 _ dusok

Tous ces trains sont omnibus.

COURS B i : L A BOURSE D E PARIS DU JUIM 1S74.

•L' 1 ^ ' ' r
Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeirs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse.

3 •/« jouissance 1" juin. 72. . 59 45 n > » » Soc, gén. de Crédit industriel et Canal <ic Suez, jouiss. janv. 70. 411 ,2.1 2 50 » t

4 t/a % jouiss. mars 87 » e B » » comm., 125 fr. p. j. ùor. . 657 50 » D B » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 477 50 20 » » 0

4 % jouissance 22 septembre. 75 50 » r » » Crédit Mobilier . 270 » 5 » B p Société autrichienne, j. janv. . 727 50 1 25 » H

5 Vo Emprunt 1871 » » » n » & Crédit foncier d'Auli iclie . . . 513 75 2 50 » i>
Emprunt 1872 95 45 » \i B » Charentes, 400 fr. p. j. août. . 345 » l 25 » B OBLIGATIONS.
Dép. de la Seine, emprunt 1857 218 75 » » » 25 Est, jouissance nov 502 iO » g B B
Ville deParis. oblig. 1855-1860 435 i> n n A » Paris-Lyon-Médlterr., j. nov. 867 50 » >» 2 50 293 50 t t » »

—— 11886695., 34%V.t. payé. . 340685 »
» f»i 500 . ns 50B NMojrddi,, jjoouuiissssaannccee jjuuiilllelte. t.. .. . .. 1602650 »

s B5 B
»

2
»

50
» EPastris-Lyon-Méditerranée. . . Ï27980 »B »K >

»

»
»

»»
— 1871,3%'70 fr. payé. 277 25 » 25 » t> Orléans, jouissance octobre. . 833 75 1) » 1 25 Nord 297 50 ]> » » »

Banque de France , j. juillet. . 3830 » » D » » Ouest,jouissance juillet, 65. . 531 25 D B » n 287 B » » B B
Comptoir d'escompte, j. août. 655 » » B » J» Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 » D B « B 288 B » » » B
Créditagricole, 200 f. p. j. juin. 438 75 » » » 0 Compagnie parisienne du Gaz. 740 » tt B » » 261 25 » » » B
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 b » » » » Société Immobilière, j.janv. . 16 25 n » f> » 253 25 » » » B
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 808 75 n » 1 25 C. gén. Transatlantique,!, juill. 215 B » n » 461 a5 » » D B

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
OâRE DE SAmm

(Servi®© «l'été^ 4 mai tsy^),

DÉPARTS m SADMUR TERS ARBERg
8 heure. 08 minutes du matin. eiDr«. T .e — i5 — _ "'"P'Ms-poste.
!1 —- 33 —- lo-lr,
4 — 12 — _
T — ST — _

expreis.
omntbuj.

3
8
9
12
i
10

DÉPARTS SE SAUBinR VERS TOURS.
heure» 0* minute, du matin, omnibus-raljtj

— — — omnibuB. '
— 50 - express.
~ tt ~ """Dibii».
— 28 — _ eipress-pMle,

. • . eipress-pMle,
Le tram d Angers, quls arréteàSaumur.arriTeàBh.W),

Etude de M' MEHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

U N E M A I S ON
Située à Saumur, rue de la Visitation,

n- 42.
Cette maison conaprend :

Un rez-de-chaussée, élevé sur cave
voûtée, composé d'un vestibule, bou-
tique , arrière-boutique, cuisine,
une cbambre, une buanderie et ma-
gasins ; écurie, puits et lieux d'ai-
sances; »

Au premier étage :
Cinq pièces avec une terrasse;
Vastes greniers sur le tout.
S'adresser, pour visiter la maison,

à M. MARTIN-BEILLIARD , jardinier,
qoi l'habite, et, pour traiter, à M'
MÉHOUAS , notaire. (293)

Etude de M' CLOUARD, notaire
à Saumur.

^ ; A V E M I Î I IE
Lfi dimanche ^ juillet 1874, à midi.

En l'étude de M'CLOUARD,

UN J A R D IN
Situé à Saumur. canton de la

Maremaillette. rue Luzé, entouré de
murs, avec,chambre et cave. (274)

Etude de M'LAUMONIER, notaire
à Saumur.

jm..
AUX ENCHÈRES, '

Le dimanche 28 juin 1874, deux
heures du soir,

A la Hairie de iSouzay,

Soixante-douze ares de taillis, au
bois d'Erippe, commune de Dam-
pierre ;
Quarante-six ares de terre, au

champ du Fresne, commune de
Souzay;
Et un jardin, bien affruité, de 22

ares, même commune, joignant au
midi la me des Bournaies.
On peut traiter à l'amiable avant

l'adjudication.
S'adresser à MM. PATURAL, à Sou-

zay, ou à M'LAUMONIER, notaire.

Elude de M' CLOUARD, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE.

PROPRE AU COMMERCE
A Saumur, rue d'Orléans, n" 57

et 59,
Occupée par M. Milon, libraire, et

appartenant aux héritiers Lorrain.
L'acquéreur pourra entrer en jouis-

sance, par la libre disposition de
cette maison, le 24 juin 1874; il
lui sera donné toutes facilités de
paiement.
S'adresser à M* CLOUARD, notaire.

Etude de M* HÉDELIN , notaire
à Angers.

A
PAR ADJUDICATION,

Le jeudi 2 juillet 1874, à midi,
En l'élude,

LA BELLE TERRE

DU m\m\
Commune de Seiches, à 18 kilomètres

d'Angers.
Château historique , vastes servi-

tudes et bâtiments d'habitation et
d'exploitation, parc enclos de murs,
de 135 hectares ; terres en dehors du
parc. 19 hectares; chasse et pêche
des plus abondantes.
Jouissance de suite.
Mise à prix... 300,000 fr.

Pour les renseignements et visiter,
s'adresser à M" HÉDELIN.
On pourrait adjoindre de suite à la

propriété, au gré de l'acquéreur,
550 hectares environ de terres et
bois, joignant le parc et bordés en
partie par le Loir. (146)

M. "wmmmmm '
FOINS. N O U V E A UX

ET

m i m T i E Dx
S'adresser à Louis BAGUET,^ garde,

chez M. de la Frégeolière. à Saint-
Florentl (276)

Etude de M' MÉHOUAS. notaire
à Sauraur,

W S E n W T T"
MOBILIÈRE,

Après le décès de IHii« de Vlgné.
à Salnt-Cyr-eu-lSourg.

Le dimanche 28 juin 1874, à midi,
et jours suivants, M« Méhouas, no-
taire à Saumur, procédera , au do-
micile de M"; de Tigné, à Saint-Cyr-
en-Bourg, à la vente du mobilier
dépendant de sa succession.

On vendra :
Batterie de cuisine, vaisselle, bou-

teilles , meubles, glaces, argenterie,
linge de ménage, draps de lit, lite-
rie, service en vieille porcelaine fran-
çaise , très-beau et très-bien con-
servé , ustensiles de cavts et de ven-
danges , vins en fûts. barriques
vides, ustensiles de jardinage, une
calèche presque neuve, utte voiture
à deux roues, une charrette et un
petit tombereau, et quantité d'autres
bons objets.

Ou paiera comptant, plus 5 0/0.

Elude de M- CLOUARD, notaire
à Sauraur.

PRÉSENTEMENT,

MAISON, avec débit de vins et
liqueurs, à Saumur, rue du Portail-
Louis , n* 54, grande cour, écurie à
vingt-quatre chevaux, remises, au-
tres écuries.
S'adresser à M. PICARD-VINCENT,

dans la maison, du à M* CLOUARD,
notaire. (273)

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE COUDERT.
Les créanciers de la faillite du

sieur Coudert, marchand, demeu-
rant à Saumur, place Maupassant,
n" 6, sont invités, conformément
aux dispositions de l'article 462 du
Code de commerce, à se trouver, te
mercredi 1" juillet prochain. à huit
heures du matin , en la chambre du
conseil du tribunal de commerce de
Saumur, à l'effet d'être consultés,
tant sur l'état des créanciers présu-
més que sur la nominalion du
syndic.

Le greffier du Tribunal,
(295) CH. PITON.

A VENDRE

MAISON
Située rue de la Fidélité, à Saumr.
, S'adresser à M»' veuve GIGAUUOU
a M* LAUMONIER, notaire. (227)

De suite

L'HOTEL ET GAFÊ RESTAUllilIÎ
DE LA GARE

A SAUMUR.
Pour traiter, s'adresser à M. DAR-

NAULT, qui l'exploite. (278)

L ' U R B A I N E
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES A PRIMES FIXES SDR LA TIE.

avec

CAPITAL DE GARANTIE: VINGT MILLIONS.

Assnirances de CapUanx payables après
participation de cinquante pour cent dans les bénéfices. —
a pour objet la consiilution ou l'augmentation du patrimoine de la taatm^
Assurances M i x t e s , avec participation de cinquante pour cent Û'

les bénéfices. Le capital garanti est payable à l ' a s s u r é lui-même, s» vu
jour de l'échéance de son contrat. ou à ses ayants-droit immediatemem,
meurt pendant le cours de l'assurance. ijvips ou
IRentes Viagères aux taux les plus avantageux, dans

différées, sur une ou plusieurs têtes. (Arrérages payables sans irai»
toutes les principales villes de France.)
Actiats de Mues P rop r i é t é s et A'VSsutrwits.

S'adresser, à Paris, au Siège social, 8, rue Le Peletier;

Et à Saumur, à M. HERMÉ, agent principal de la Compagn^

L'Agence de Deauville-sur-Mer
demande des représentants ayant
1,000 francs espèces. Appointements
et remise sur la vente de cidre et
toiles de Normandie par les annonces.
Affranchir et joindre un timbre.

iccUe
P^s de Bandages ni PeasalrM
Méthode de P" Simon. (Notice en-

voyée/ronco, à ceux qui la demandent.)
écrire franà) à M. MlgnaJ-Simon,
Bandagiste-Herniaire . aux Herbiers
[Vendée), gendre et success', «eul et
uni<}. élève de P " Simon; ou à la Phar-

KÉVRALGiKS (faciales.) MIGRAMES

1 rvp n u f C T Ç /lors même qu'elIesN
UB imni» { seraient cariees. .i ûi
AVIS IMPORTANT : Cette Eau est d u""^, par b

- ...•••xt * „ ,t
> aérobie et complè
narine, du coté malade, elle ,
l'état normal, et les Do»i«.r. •«"••^-ttEPSiE ft

elle prévient a u s s i les crises dBP ^^ ^^ ^ a
îles attaques i'^lSla dem^l

001

les attaques . -r^,
domicile, aui personnes qui en leraiem
circulaires contenant les appréciations a i
de WEBECiKs et de de ce i""""-».
pu constater lVffi...iti
incTioN en laissant chez les "i^.at i '" '

SP*^ desflaconsdestinés à « a i » » ' , 4Ofr.
nmtwÊtmm—. — rlacon simple : Prii, «fr. — Flacon contenance ipvergn6
A Saumur, pharmacies Gabelin , rue d'Orléans ; ^^^^^rance

de la Tonnelle, et dans les principales pharmacies de n jgj
l'étranger.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Cmi^ par nmprimtvr sovtsiÇf^'
LX HAISI ,


